
 

Le Tour du Pays d’Apt Cyclo est une épreuve de type cyclosportive en deux étapes, organisée sous l’égide de l’UFOLEP mais ouverte à tous, 

licenciés FFC ou FSGT et non licenciés. Elle est prévue le dimanche 30 mars 2025 à Saint-Saturnin-lès-Apt. 

Programme 

ETAPE 1 

Pied du col de la Liguière (5km) 

10h00 : départ des catégories moins de 50 ans messieurs 



10h05 : départ des catégories 50 ans et plus messieurs / féminines toutes catégories 

Parcours sur Garmin Connect  

10h15-10h45 : ravito offert à l’arrivée 

11h00 : remise des récompenses de l’étape 1 au moulin de Saint-Saturnin-lès-Apt (meilleur temps H et F, vainqueurs de chaque catégorie H 

et F) 

ETAPE 2 

13h30 : départ fictif course en ligne (70km) au moulin de Saint-Saturnin-lès-Apt / départ réel à la Tuilière (km6) 

Parcours sur Gamin Connect 

16h30 : remise des récompenses de l’étape 2 (vainqueur scratch H et F, vainqueurs de chaque catégorie H et F) 

17h00 : protocole classement général et pot de l’amitié (podium de chaque catégorie H et F) 

Catégories récompensées pour chaque étape et au classement général : 18 à 39 ans, 40 à 49 ans, 50 ans et plus, pour les femmes et 18 à 39 ans, 

40 à 49 ans, 50 à 59 ans, 60 ans et plus, pour les messieurs. 

Important : si vous n’êtes pas licencié UFOLEP, FFC, FFTri ou FSGT, vous devez fournir un certificat médical de « non contre-indication à la 

pratique du cyclisme en compétition » daté de moins de six mois, à compter du 30 mars 2025. 

Votre certificat médical ou votre licence, sont à présenter obligatoirement lors du retrait de votre dossard. 

Epreuve limitée à 200 participants : la clôture des engagements sera effectuée dès ce nombre de participants atteint, ou le vendredi 28 mars à 

midi. 

 

 

 

https://connect.garmin.com/modern/course/319235127
https://connect.garmin.com/modern/course/336183064

